
Paris, le 15 février 2009

Mesdames et Messieurs 
les adhérents

La secrétaire

Maryse Cassou
35, avenue de Sceaux
78000 Versailles
tél : 01 39 20 00 16
       06 76 79 72 30
 maryse.cassou@developpement-durable.gouv.fr

Objet     :   Assemblée générale ordinaire

L’  assemblée  générale  ordinaire  de  l’Amicale  des  bigourdans  de  Paris, 
portant sur l’année 2008, se déroulera :

le samedi 28 mars 2009, à 19h30
à la brasserie-restaurant Le Muguet
7 rond-point Mirabeau 75015 Paris
Accès Station Javel
Bus 62 ou 88, Métro Ligne 10, RER C

L’ordre du jour est le suivant :
1 – Rapport moral et rapport d’activités 2008 ; vote d’approbation
2 – Rapport financier 2008 et budget prévisionnel 2009 ; vote d’approbation
3 – Prévisions d’activités pour 2009
4 – Renouvellement du tiers sortant au Conseil d’administration ; vote
5 – Questions diverses

Celles  et  ceux  qui  souhaiteraient  faire  partie  du Conseil  d’administration 
sont priés de faire acte de candidature auprès de Maryse Cassou (cf  en-tête 
de la présente convocation).

En  cas  d’impossibilité  de  participer  à  l’assemblée  générale,  il  vous  est 
possible  de  remettre  le  pouvoir  ci-joint.  Il  est  rappelé  que  le  nombre  de 
pouvoirs est limité à trois (3) par personne.

La secrétaire,
Maryse Cassou

 Maison des PYRENEES  15 rue Saint Augustin  75002  PARIS
www.bigourdans.com

http://www.bigourdanss.com/


ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
samedi 28 mars 2009

POUVOIR

Je soussigné(e),………………………………………………., membre de l’Amicale des bigourdans de Paris, 

à jour de ma cotisation pour l’année 2008, donne mandat et tous pouvoirs à :

…………………………………………………………………………………………………………………...

pour me représenter et voter en mon nom à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra le samedi 28 mars 
2009, à 19h30, à la brasserie-restaurant Le Muguet, 7 rond-point Mirabeau 75015 Paris.

BON POUR POUVOIR

Fait à ……………………. le …………………………Signature

le présent pouvoir est à retourner à Maryse Cassou 35, avenue de Sceaux 78000 Versailles
ou à remettre au plus tard le jour de l’assemblée générale.

 


